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Toutef.ois, les frais d'affichage et les dépenses 
d'essence ne seront pas remboursés aux candidats "lt 
le cautionnement dép<>sé au nom d'une liste de circons
cription restera acquis à l'Etat si la liste interdépane
mentale à laquell., elle se rattache n'a pas obtenu au 
moins 5 p. 100 des suffrages exprimés dans l'en
semble du territoire métrop<>litain et des trois déparle
ments extra-métrOp<>lîtains; dans le cas contraire, le 
cautionnement déposé par les candidats d'une liste de 
circonscriptior. leur sera restitué. En tout état de cause, 
le cautionnement et les frais ci-dessus énoncés seront 
remboursés aux candidats ayant obtenu 5 p. 100 au 
moins des suffrages exprimés dans leur circonscrip
tion. 

ART. 33. Aucune affiche, à l'exception des affi
ches annonçant exclusivement la tenue des réunions 
électorales, ne pourra être apposée après le jeudi qui 
précède le s~nutin. 

ART. 34. Toute" infraction aux articles 27 et 
33 ci-dessus qui prévoient la limitation de l'affichage 
et des moyens de propagande,' sera frappée des pei
nes prévues à l'article 14 de l'ordonnance No45-1838 
du 1ï août 1945 portant réglementatio!) de la propa
gande électorale. . 

ART. 35:" - L'avant-d~mier alinéa de Partielle 13 œ 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presSiC, 
modifiée par la loi du 29 septembre 1919, est com
plété ainsi qu'il suit : 

« Si l'insertion ainsi ordonnée n'est pas faite dans 
le délai qui est fixé par le présent alinéa et qui pren
dra cours à compter du prononcé du jugement, le 
directeur de la publication sera passible d'une peine 
d'emprisonnement de six jours' à trois mois et d'une 
amende je tiHLJ. mille à, cent mil1e h'an:::;-; ,;, 

ART. 31'>. - Sur tous les points qui ne sont pas 
réglé" par la présente loi ou les ordonnances antérieu
res, les dispositions législatives et réglementaires re
latives aux élections générales en vigueur au 16 juin 
1940 sont applicables. 

AR1. 37. - En cas d'annulation des opérations élec
100'ales dans une circonscription, l'ensemple d"s résul
tats. obtenus en application de la présente loi p<>ur 
toutes les autres circonscriptions reste valable. 

Le nombre de sièges attribués à la circonscription 
où les QpéraHons électorales ont été annulées lui 
demeure acquis. 

Il ect pwcédé,. dans un délai de deux mois, à des 
élections partielles daljs les conditions prévues par 
l'ordonnance nO 45-1837 du 17 août 1945. 

ART. 38. - Un décret rendu en conseil des ministres 
fixera les conditions d'application de la présente loi, 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale constituante, sera exécutée oomme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, 	 le 13 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 
Le Minis/re de l'In/érie/y, 

André LE TROQUER. 

Le garlÛ! des sceaax, ministre de la ;us/ice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le Ministre des Finallces, 
A. PHILIP. 

Le Min;strfJ de la France d'Oatre-Mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE No :091 Cab. da 24 avril 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 

CHEVAL1ER. DE LA LémON D'HONNEUR., 


CR.OIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P_ 1., 

Vu le décret du 23 màrS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au TOEo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemhlées 
repl'é,.;;;entative5 ; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des teJ\:tes règlementaires au Togo; 

Vu le eâblogramme No 39 S. Cir-AP/I. du 20 avril 1946 
du ministre de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri

toire du Togo la loi nO 46-756 du 19 avril 19461 
portant organisaüon du refereridum prévu par l'are 
tiele 3 de la loi du 2 novembre 1945 p<>rtant organi
sation provisoire des pouvoirs publics. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d.'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territoire. 

Lomé, le 24 avril i946. 
H. ÜAUDILLOT. 

l'Assemblée nationale toustituante a adopté; 
le Président du Gouvernement provisoire de la Républi· 

que promulgue la loi dont la teneur suit: 

TITRE PREMIER 
Dispositions générales 

ARTICLE PREMIER. - Les collèges électoraux de 
la Métrop<>le, de l'Algér.ie et des Territoires d'Outre
mer prévus à l'article 5 ci-après autres que ceux com

. posant l'union indochinoise, seront convoqués par dé
cret pour procéder au refer.endum prévu par l'arti
cle 3 de la loi du 2 novembr.e 1945 porlan! organi
sation provisoire des pouvoirs publics. 

La liste électorale sera utilisée à cet eff.et. 

ART. 2. - Une seule question sera posée: apprbu
vez-V'Ous la constitution adoptée par l'Assemblée Na
tionale Constituante? 
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ART. 3. - S'il est répondu ()ui par le èorps électoral, 
la Constitution est immédiatement promulguée. 

ART. 4. - S'il est répondu non, il sera procédé dans 
les conditions fixées pac l'article 7 de la ('(}i du 2 
novembre '1945 à l'élection d'une nouvelle assemblée 
constituante, 

TITRE Il 
Organisation du scrutin 

ART, 5. - Les citoyens français inscrits sur la 
.liste électorale sont appelés à participer au referen· 
dum. 

Sont admis au vote, quoique non inscrits sur la 
• 	 liste électorale, les citoyen.> poneurs d'une décision 

du juge de paix ordonnant leur inscription, ou 'd'un 
arrêt de la cour de Cassation annulant un jugement 
qui aurait prononcé leur radiation. ' 

Sont assimilés aux citoyens français, pour l'applica
tion de la présente loi, les français et françaises mu-, 
sulmans algériens inscrits sur les listes électorales de 
la métropole oonformément aux dispositions de l'or
donnance no 45·103 du 14 mars 1945. 

ART. 6. - Le modèle et le libellé du bulletin de 
ViOte à 'em~loyer à l'exclusion de tout autre sont fixés 
par décrët rendu en conseil des Ministres. ' 

AIH. 7. - A son entrée dans la salle du scnttin, 
tout él'ecteur admis à participer au vote, après avoir 
fait constater son identité suivant les règles et usages 
élabHs ou après a""ir fait la preuve de son droit de 
VIOte par la p,oduction de la décision ou de l'arrêt 
mentionné à l'article 5 de la présente loi, prend lui
même un bulletin de referendum 'et une enveloppe. 

Sans quitter la salle du scrutin, il doit se rendre 
'isolément daus la partie de la salle aménagée pour le 
ooustraire au regard, Il y remplit son bultetin d'e 
referendum et introduit celui·ci dans l'enveloppe. Il 
fait ensuite constater au Président qu'il n'est porteur 
que d'ul1e enveloppe. L'électeur, sur l'invitation du 
Président du Bureau, introduit l'.enveloppe dans l'ume. 

La constatation du vote est faite conformément aux 
dispositions législatives el réglementaires en vigueur 
par l'apposition d'un limbre à date sur la carte d'élec
teur et 'd'un émargement sur la liste d'émargement. 

ART. 8. - Après la clôture du scrutin le dépoullle. 
ment est fait dans les conditions prévues pour les 
élec!i'ons générales. 

ART. 9. - Pour le dépouillement la boîte du scrutin 
est ouverte et le nombre des envel'Ùppes est vérifié .• 

, Si, ce nombre est plus grand ou moindre que celui 
des émargements, il en esl fait mention au procès
verbal. 

Le président répartit sur les diverses tables les 
enveloppes à vérifier. A chaque table l'un des scru
tateurs extrait le bulletin de chaque enveloppe et 
le passe déplié à un autre scrutateur; celui-éi lit à 
haute voix. Les réponses à la question portée sur' 
les bulletins sont relevées par un scrutateur au moins 
sur les listes préparées à cet effet. 

ART. 	 10. - Si une enveloppe contient plusieurs 
bulletins, le vote est nul quand les bulletins portent 
deux réponses contradictoires, Les bulletins multiples 
ne comptent que pour un seul quand ils portent la 
même réponse. 	 . 

Si un électeur ne barre aucune des réponses oui 
ou non à la question portée au referendum, il est 
réputé avoir déposé un bulletin blanc. 

Il en est de même lorsque les deux réponses oui et 
non sont l'une et l'autre barrées. 

ART. 11. - Les bulletins de vote d'un modèle 
distinct de celui fourni par l'administration, les bull:e
tins trouvés dans l'ume sans enveloppes (lU dans un", 
enveloppe non réglementaire, les bulletins ou env.,. 
loppes non réglementaires, les bulletins 'Ou envelop
pes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 
reconnaissance, n'entrent pas en compte dans le résultat 
du dépouillement et sont portés sur le ,procès-verbal 
ainsi que les enveloppes non règlementair~s OU contre
signés par les membres du bureau. 

ART. 12, Les résultats des procès-verbaux des 
opérations dans chaque commune sont redigés en 
double exemplaire, l'un de ces exemplaires reste 
lléposé au secrétartat de la mairie, l'autre est transmis 
sous pli scellé au président de la commission spéciale 
de recensement du département. 

ART. 13. ~ Les résultats des scrutins communaux 
sont centralisés par une commission spéciale siégeant 
au chef-lieu de chaque département. 

La commission se compose d'un membre des cours 
et tribunaux, Président, et de deux juges de paix dési
gnés par le premier président de la cour d'appel. 

A défaut de magistrats des cours et tribunaux la 
présidence de la commission est assurée par des con
seillers de préfecture désignés par le préfet. 

Les commissions doivent achever leurs résultats et 
les scrutins de l'ensemble des communes du départe. 
ment rendus publics par la commission dès achèvement 
du dépouillement. Le procès-verbal est immédiatement 
transmis à la oommission nati<onale de recensement. 

ART. 14. Une commission nationale est chargée 
d'opérer le recensement général des v,otes et de pro
clamer le résultat du referendum. 

En Ce qui concerne le résultat émànant des départe. 
ments de l'Algérie, de la Martinique, de la Guade
loupe, de la Réunion, de la Ouyane et des territoire,s 
'd'Outre-mer, elle statue sur le vu de télégrammes, 
confirmés, si besoin est, sur sa demande. . 

Elle est composée du premier Président de la cour 
de Cassation, Président, de deux conseillers d'Etat et 
de deux conseillers à la cour de cassation désignés par 
le .garde des sceaux. . 

En cas d'empêchement, le premier président de la 
COul' de cassation est remplacé par un Président de 
Chambre désigné par lui. ' 

TITRE III 

Côntentieux des cp!?rutiollS 
ART. 15. - Tout électeur admis à participer au 

referendum a le droit de contester la régularité des 
opérations instituées à l'article 13 ci·dessus. 
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Le préfet, s'il estime que les conditions et les formes 
légales' précitées ne sont pas observées dans une 
commune, peut également et dans les mêmes délais 
déférer les opérations de cette commune à la commis
sion dêpartementale. 

Il est donné récépissé des réelamati'ons. 

Arn. 16. - La commission départementale statue 
définitivement sur les réclamations. 

Dan3 la mesure où les irrégularités constatées ont 
eu pour objet de modifier les résultats du scrutin, 
la commission départementale procède aux annulations 
ou redressements nécessaires. . 

ART. 17. - Le préfet ainsi que tout électeur admis 
à participer au referendum peut, s'il estime que les 
opératiDns de la commission départementale ne sont 
pas conformes aux prescriptions législatives, déférer 
ces opérations à la commission nationale prévue à 
l'article 14.de la présente loi. 

Le recours doit, à peine de nullité, être adressé dans 
les quarante huit heures qui suivent la proclamation 
des résultats de la commission départementale au Se
crétariat de la commission nati·onale. 

La commissi()n nationale procède le cas échéant aux 
rectifications des ré~ultats du scrutin. 

TITRE IV 

Des dispositions diverses 

ART. 18. -' Sur tous les points qui ne sont· pas 
réglés par la présente loi les dispositions législati~ell 
règlementaires relatives aux élections générales sont 
applicables .. 

ART. 19. - Un décret fixera les conditions dans 
lesquelles les partis politiques ct groupements peuvent 
effectuer leur propagan'de, à l'occasioJl du referelldum, 
par voie d'affichage. 

1\l<T.·20. - Les conditions des articles 12 à 19 de la 
présente loi dans les territoires d;Gutre-mer composant 
l'union française seront réglées par décret. 

La présente loi délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale constituante sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 19 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République·; 

Le Minis/re de l'llltérieur, 
André LE TROQUE". 

..!RRETE No 297 Cab. du 25 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUCl "''' CHEF DES COLONIES, 
-CHEVALIER DE LA LÊGlON O'HON."'lEUR, 

CROIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommÎssaire de la R(>.publique au Tqgo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblé-es 
représ€ntatives ; 

Vu le'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo;

Vu la loi du 19 avril 1946 portant organisation du refe~ 
rendum prévu par l:article 3 de la loi du 2 novembre -194-5 
portant organisation proviSOIre des pouvbirs publics, pr-.omul..... 

. guée au Togo le 24 avril 1946; 

Vu le câblogramme nO 399 Ciro AP-I. du 23 avril 1946 
du Ministre de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le territoire 
du T,ogo le décret no 46-772 dit 20 avrU 1946 réglant 
les condifi.ons d'application dans les territoires relevant 
du Ministère de la France d'Outre-mer des articles 
12 à 18 de la loi du 19 avril 1946 portant organisation 
du referendum prévu par l'article 3 de la loi conslÎl(l
tionnelle du 2 novembre 1945. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté Sel"d 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du territoire. . 

Lomé, le 25 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la· 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France dfoutre~l11cr; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation provi
soire des pouvoirs publies; 

Vu le décret du 30 août 1945 fixant dans les territoires 
d'outre-mer relevant du ministère des colonÎes les modalités 
des opérations relatives aux élections prévues par l'ordon~ 
nance du 22 aoQt 1945; 

Vu la loi du 19 avril 1946 portant organisation du refe~ 
retJdum prévu par l'article 3 dt: la loi constitutionnelle du 
2 nc.\'embre 1945; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les conditions d'applicati-on 
des articles 121 à 18 de la loi susvisée du 19 avril 1946 
dans les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer autres que ceux composant l'Union indo~ 
chinoise sont réglées ainsi qu'il suit. 

Arn. 2. - Les procès--verbaux des opéralions du 
referendum dans chaque commune ou circonscription 
administrative siège d'un bureau de vote sont rédigés 
en double exemplaire. L'un de ces exemplaires reste 
déposé au secrétariat de la mairie ou du chef-lieu de 
la circonscription administrative; l'autre est transmis 
sous pli scellé à la oommission spéciale de recensement 
du territoire. 

ART. 3. - Les résultats du scrutiiI dans chaque 
commune ou circonscription administrative siège d'un 
bureau de vote sont rendus publics et transmis téle
graphiquement, avec confirrnati·on par pli porté, par 
les voies les plus rapides à la commission spéciaIe 
siégeant au chef-lieu de chaque territoire. 

Les commissions sont présidées par un magistrat, 
leur composition est déterminée par arrêté du haut
commissaire dé la République ou chi gouverneur géné. 


